
objet : Formation et examen de juges-arbitres de championnat par équipes (J.A.E. 1)  2024 
 

 
Madame la Présidente, 

Monsieur le Président, 
 
 

  La L.R.M.T. organise deux formations en présentiel de juges-arbitres de championnat par équipes : J.A.E. 1, 

le dimanche 25 février 2024, au T.C.D. et au T.C. St Pierre. 

Ces formations seront suivies d'un examen, le dimanche 10 mars 2024. 

  En complément, un module de formation à distance (e-learning) sera également disponible. 

 Les candidats doivent être en possession de leur licence L.R.M.T. 2024 et être majeurs. 

 A l'occasion des différents championnats par équipes : Seniors, Jeunes, Seniors plus ... , le club qui reçoit 

doit obligatoirement fournir un juge-arbitre (J.A.E.) inscrit sur la liste d'aptitude établie chaque année par la 

Commission Régionale d'Arbitrage de la L.R.M.T. L'absence de juge-arbitre qualifié pour une rencontre entraîne la 

disqualification de l'équipe qui reçoit. 

 La qualification de J.A.E. est obligatoire pour diriger des rencontres de championnat par équipes. 

 Je vous rappelle que les juges-arbitres de tournois (J.A.T. 1 et J.A.T. 2) ne sont pas nécessairement J.A.E. 

 Cette année, une seule session de formation et d'examen de juges-arbitres de championnat par équipes 

J.A.E. 1 sera mise en place par ligue. Il est indispensable que les clubs disposent d'un nombre suffisant de juges-

arbitres J.A.E., afin d'organiser dans les meilleures conditions les compétitions par équipes. 

 Les fiches d'inscription jointes devront être retournées à la ligue, accompagnées du règlement. 

 En cas de non-participation au stage ou à l'examen, le montant de l'inscription reste dû. 

 

 Veuillez agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments  sportifs. 

 
 

Jean RIBIERE 

  Président de la C.R.A. 

 

 

                                     St Denis, le 25 janvier 2024 
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           je choisis de suivre la formation et de passer l'examen au 

T.C.D.                               T.C. St Pierre 

B.P. 20021 - 97802 SAINT-DENIS Cedex 9   -    : 0262 286262 

FORMATION  DE  J.A.E. 1  
juge-arbitre de championnat par équipes 

DATE : Dimanche 25 février 2024, de 9 h à 17 h 

LIEUX : T.C.D.  et  T.C. St Pierre 

 En complément, un module de formation à distance (e-learning) sera également disponible. 
 

EXAMEN 
DATE : Dimanche 10 mars 2024, de 9 h à 11 h 

LIEUX : T.C.D.  et  T.C. St Pierre 
 
 

FICHE  D'INSCRIPTION 
 
 
NOM : .......................................................... Prénom : .......................................................... 
 
Adresse :  ..................................................................................................................................... 

.................................................................      Mail : ..................................................................... 
 
Né(e) le : .................................................       Téléphone : ............................................................ 
 
Club : .......................................................     N° de licence 2024 : ............................................... 
 

Inscription à la formation et à l'examen : 30 € 
(cette somme comprend les documents remis aux stagiaires, ainsi que le repas pris en commun le 25 février) 

En cas de non-participation à la formation ou à l'examen, le montant de l'inscription reste dû. 
 
Règlement :   Espèces 

   Chèque à l'ordre de la LRT   -  Banque : .............................................. 

  -  n° du chèque : ..................................... 
 

              A ......................................., le .............................................. 
                   

                    signature 
 

  

Pour tous les candidats, cette fiche doit parvenir à la L.R.M.T., avant le lundi 19 février. 

 Commission 

    Régionale 

                d'Arbitrage 


